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A l’Agora Senghor de Lomé s’est tenue le vendredi 6
février dernier, la troisième édition de l’ART’PLASTIC
AWARDS. La cérémonie présidée par NATTA N’Poh
Labounamah,  Conseiller Culturel, Secrétaire Général de
la Commission Nationale du Patrimoine Culturel, représen-
tant le ministre du Tourisme de la culture et des arts, mar-
quant la fin des Résidences Internationales de Créations
Artistiques et Culturelles (Les RICAC),  a permis de remet-
tre des attestations de participation aux artistes des RICAC
2026 et de décerner des prix et des attestations d’honneur
aux quatorze lauréats nationaux et internationaux qui sont
intervenus au cours de l’année 2025 en matière des Arts
plastiques.

RICAC « ART TO GO » 2026 :

L’ART’PLASTIC AWARDS prime 14 lauréats
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sous les feux. Je crois qu’avec
le ministre actuel, pour ceux
qui ont eu l’occasion de le ren-
contrer , il est déterminé a vrai-
ment mettre l’Art sous les pro-
jecteurs et l’évènement auquel

penses des lauréats présidée
par les plus hautes instances
en charge de la culture et des
arts du Togo. A en croire Mme
Atafèinam BELEI, le   leitmotiv
de ses efforts et de toutes les
activités artistiques qu’elle
mène à travers le Togo depuis
des années, c’est la création
de l’Ecole des Beaux-Arts du
Togo. Dans cette aventure
vers la création de l’Ecole des
Beaux-Arts en passant par la
promotion du métier des arts
plastiques, la présidente  de
l’Association ART HERITAGE
CULTURE accorde du prix à
tous ceux qui la soutiennent et
l’accompagnent d’une manière
ou d’une autre. C’est dans
cette optique qu’à chaque édi-
tion des RICAC des trophées
de récompense et des attes-
tations d’honneur  sont dédiés
à des artistes , personnalités,
institutions nationales et inter-
nationales.

Cependant,  rappelle
Kokou Ekouagou Artiste Plas-
ticien, Consultant, Manager
Culturel, «la remise des tro-
phées dans ce contexte n’est
pas une hiérarchie figée. Elle
est un geste de reconnais-
sance. Une manière de saluer
l’engagement , l’audace, la ri-
gueur , la générosité artistique
et humaine dont nous avons
fait preuve tout le long de cette
résidence.»

Au total quatorze lau-
réats sont généralement distin-
gués à chaque édition et re-
partis en cinq catégories. La
tradition a été respectée pour
les RICAC ART TO GO 2026
avec la désignation de Daniel

« Ce que nous avons
vécu en cette soirée est telle-
ment capital. J’ai  été très ému
par d’abord les oeuvres qui ont
été produites en ce laps de
temps. J’ai été également très
ému par le nombre de natio-
nalités qui ont pris part à cette
activité et cela présage de
l’avenir radieux de cet atelier»,
s’est réjoui NATTA N’Poh
Labounamah,  Conseiller Cul-
turel. Il a ensuite rassuré les
organisateurs de son compte
rendu fidèle à qui de droit et
du soutien indéfectible du mi-
nistère de tutelle. « Je vais me
faire le porte parole de tout ce
qui a été vécu cette soirée ici

Dénommée soirée des
lauréats de l’évènement artis-
tique l’ART’PLASTIC
AWARDS, la rencontre a
connu la présence des res-
ponsables de la fédération de
l’entreprise du tourisme et de
l’hôtellerie, de l’ISICA (UL), du
gouvernorat maritime, de la
commune Zio1 et de nom-
breux amoureux des arts en
général et des arts plastiques
en particulier.

Pendant deux semai-
nes, du 26 janvier au 6 février
2026, plus de vingt artistes
venus du Benin, du Cameroun
, du Ghana, du Congo, du
Senegal, Mali et du Togo, ont

Mme Awa nana Daboya, Présidente du HCRRUN

Essobiou ASSOTE, le Direc-
teur de Publication du journal
Chronique de la Semaine
pour le prix ART TO GO de
l’Etoile Journalistique dans la
catégorie du prix Mécénat.

Les  Prix «ART TO GO»2026

Catégorie Prix Émérite : Prix
ART TO GO du Pionnier for
ever,  lauréat El LOKO; Prix
ART TO GO du Monument
Culturel, lauréat Sessofia
DABLA.
Catégorie Prix du Regard Pa-
noramique Mondial: Prix ART
TO GO de la Renaissance
Africaine lauréat Julie
MEHRETU ; Prix ART TO GO
Paul AHYI, lauréat Ibrahim
MAHAMA.
Catégorie Prix Mentors
Alokpa: Prix ART TO GO du
Mérite Panafricain, lauréat
Dominique ZINKPE; Prix ART
TO GO du Gbénodou, lauréat
Gustave DJONDA; Prix ART
TO GO de l’Accompagne-
ment Artistique, lauréat
Claude WEST.
Catégorie Prix Meilleurs Es-
poirs: Prix ART TO GO du
Meilleur Espoir de la Création,
lauréat Winc BOTON (Benin);
Prix ART TO GO  de Recon-
naissance Artistique, lauréat
Sam Kokou ETSE ( Togo); Prix
ART TO GO du meilleur Es-
poir Masculin, Essowè
HASSOU( Togo); Prix ART TO
GO de Tassi’Long, lauréat
Afro-Hit Kossi AKLOBESSI
(Togo).

Catégorie Prix Mécé-
nat: Prix ART TO GO de l’En-
racinement Authentique, lau-
réat Ministre Isaac TCHIAKPÉ;
Prix ART TO GO de l’Enga-
gement Plastique, lauréat
Gouvernorat Maritime et Com-
mune Zio1; Prix ART TO GO
de l’Etoile Journalistique, lau-
réat  Daniel Essobiou
ASSOTE ( Journal Chronique
de la Semaine).

Daniel A.

auprès de monsieur le minis-
tre. Et je voudrais d’ores et
déjà vous rassurer, les orga-
nisateurs du soutien de notre
département. Je crois que
beaucoup de personnes ont
eu à le constater, ceux qui ont
l’opportunité de rencontrer
monsieur le ministre savent
l’engagement qu’il a pour la
chose culturelle et très souvent
quand nous l’abordons, il ne
cesse de nous dire que nous
essayons défoncer une porte
qui est déjà ouverte. C’est dire
que pour ce qui est de la cul-
ture, il en est convaincu donc
c’est qu’ensemble que nous
allons donner ce coup de
pouce à la culture togolaise»,
a-t-il souligné.

Le représentant du mi-
nistre TCHIAKPÉ a clos son in-
tervention en pointant du doigt
avec amertume la situation
sombre dans laquelle se trouve
l’art au Togo. « Quant à ce qui
concerne les Arts vous êtes
sans savoir que la dénomina-
tion actuelle du département ,
c’est le département du minis-
tère du Tourisme, de la Culture
et des Arts. Alors le volet n’a
pas été très souvent valorisé,
n’a pas été très souvent mis

démontré  à la maison de la
jeunesse et de la femme  de
Tsevié leur génie, créativité
en matière d’art plastique et
surtout leur perception du
thème : « la métaphore multi-
polaire « à travers 47 ta-
bleaux et 5 sculptures réali-
sés. Toutes  ces créations
réalisées ont été exposées et
expliquées lors de la  soirée
des lauréats de l’évènement
artistique l’ART’PLASTIC
AWARDS 2026. Le message
phare que véhiculent les
oeuvres d’arts a trait à la thé-
matique qui est la
multipolarité, à l’histoire du
Togo, à la paix , au vivre en-
semble, à la justice , à la sou-
veraineté des Etats, à l’har-
monie, à la complémentarité
etc.

Devant ces oeuvres
d’art magnifiquement créées
et surtout la diversité ainsi que
la pertinence des messages
qu’elles délivrent, le représen-
tant du ministre de Tourisme,
de la Culture et des Arts, n’a
pas caché sa joie , il s’est dit
ému de la qualité du travail
abattu à tous les niveaux en
seulement deux semaines.

nous avons assisté cette soi-
rée est déjà un exemple. Son
soutien fait que notre présence
ici l’exprime déjà. Bon vent à
l’activité qui est menée
aujourd’hui merci et félicitations
aux artistes et merci surtout
pour le prix qui a été décerné
au ministère du Tourisme , de
la Culture  et des Arts» a dé-
claré NATTA N’Poh
Labounamah,  Conseiller Cul-
turel.

Pour  Mme Atafèinam
BELEI, promotrice Culturelle,
Commissaire d’Exposition, Pré-
sidente de l’Association ART
HERITAGE CULTURE et initia-
trice des RICAC ART TO GO,
c’est un sentiment de satisfecit
après la réussite qui a marqué
la création des oeuvres d’arts
à Tsévié,  conformément au
thème de l’année et la somp-
tueuse cérémonie des récom-

Lisez et faites lire votre journal

Chronique de la
Semaine
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Crise dans les Grands Lacs :
Le Président du Conseil prend langue avec Gonçalves Lourenço

sentiellement porté sur les
questions d’intégration conti-
nentale, de paix, de sécurité et
de stabilité en Afrique, avec un
accent particulier sur la situa-
tion préoccupante dans la ré-
gion des Grands Lacs. En sa
qualité de Médiateur de l’Union
africaine, le Président du Con-
seil poursuit une démarche in-
clusive et concertée en vue de
l’instauration d’une paix dura-
ble dans cette partie du conti-
nent, conformément au mandat
qui lui a été confié.
À quelques jours de la Confé-

Cette rencontre de haut
niveau s’inscrit dans le cadre
du renforcement des relations
entre le Togo et l’Angola, ainsi
que dans la dynamique de
concertation africaine sur les
grands enjeux du continent.
Les deux chefs d’État ont eu
un entretien en tête-à-tête
axé sur les principaux piliers
du partenariat bilatéral, avec
pour objectif de définir de
nouvelles perspectives de
coopération mutuellement
avantageuses.

Les échanges ont es-

A l’invitation de João Manuel Gonçalves Lourenço,
Président de la République d’Angola et Président en exer-
cice de l’Union africaine, Faure Essozimna Gnassingbé,
Président du Conseil et Médiateur de l’Union africaine pour
la résolution de la crise dans la région des Grands Lacs a
effectué le  9 février 2026, une visite de travail à Luanda.

afin d’inspirer d’autres initiati-
ves similaires.

Il a réaffirmé sa détermination
à soutenir les exploitants agri-
coles à travers la promotion
des ZAAP, la mécanisation
agricole et la mise en place
continue d’infrastructures
socio-économiques de base. À
cet effet, d’importants lots
d’équipements et de matériels
agricoles ont également été
mis à la disposition des ZAAP
de la Binah.

Que ce soit à Guérin Kouka ou
à Tchikawa, les producteurs
ont exprimé leur gratitude au
Président du Conseil pour sa
politique de proximité et de
développement rural, rendue

pements agricoles, notamment
12 tracteurs et 12 motocul-
teurs, aux exploitants agricoles
du CTA de Guérin-Kouka.

Dans la même journée, le Pré-
sident du Conseil a poursuivi
ses échanges avec les pro-
ducteurs agricoles de la pré-
fecture de la Binah, notamment
à Tchikawa, où il a été chaleu-
reusement accueilli par les ac-
teurs locaux.

Satisfait des avancées enre-
gistrées sur les huit ZAAP que
compte la localité, il a félicité
les producteurs pour leur rôle
pionnier et les résultats obte-
nus en matière
d’autosuffisance alimentaire.

Réitérant sa vision d’une nou-
velle agriculture togolaise, fon-
dée sur la réduction de la pau-
vreté en milieu rural, le Prési-
dent Faure Gnassingbé a en-
couragé les producteurs de la
Binah, et plus largement l’en-
semble des agriculteurs togo-
lais, à poursuivre leurs efforts

possible par des mécanismes
innovants tels que les ZAAP,
les projets connexes et la
création de l’Agence de trans-
formation agricole (ATA). Ces
deux préfectures sont dotées
de Centre de transformation
agricole (CTA), l’une des trois
composantes de l’écosys-
tème de l’Agropole de Kara,
assurant l’agrégation des pro-
ductions, la fourniture de ser-
vices financiers et non finan-
ciers, ainsi que le
prétraitement des produits
agricoles.

Au nom du gouvernement, le
ministre de l’Agriculture,
Gbégbéni Lékpa les a exhor-
tés à travailler dans l’unité et
la solidarité, à respecter les
conditions des programmes
de soutien et à assurer une
bonne maintenance des équi-
pements reçus.
Les préfectures de Dankpen
et de la Binah comptent res-
pectivement 16 et 8 ZAAP. À
ce jour, le Togo dispose de
231 ZAAP, dont une vingtaine
de ZAAP d’excellence sur
l’ensemble du territoire natio-
nal, confirmant l’ambition du
pays de devenir un pôle d’ex-
cellence agricole et d’expor-
tation en Afrique de l’Ouest.

Carole A.

Dankpen et  Binah : le Président du Conseil
booste la croissance agricole

tégique. Elle vise notamment
à préparer l’examen des en-
jeux majeurs auxquels le con-
tinent est confronté, en parti-
culier la gestion de la crise
persistante à l’Est de la Ré-
publique démocratique du
Congo.

Les Présidents Faure
Essozimna Gnassingbé et
João Manuel Gonçalves Lou-
renço entretiennent par
ailleurs des consultations ré-
gulières sur les questions bi-
latérales, régionales et conti-
nentales, témoignant de leur
engagement commun en fa-
veur de la paix, de la sécurité
et de l’intégration africaine.

Daniel A.

venir aux besoins de vos fa-
milles », a-t-il déclaré.
Le Président du Conseil a réaf-
firmé sa vision de
professionnalisation des ZAAP,
afin d’améliorer durablement
les conditions de vie des pro-
ducteurs et de renforcer la
stratégie nationale
d’autosuffisance et de souve-
raineté alimentaires.
« Au-delà de la sécurité ali-
mentaire, il est impératif d’at-
teindre la souveraineté alimen-
taire. Les produits importés
sont financés par l’argent des
Togolais, lequel profite à
d’autres pays. Or, notre pays
a la capacité de produire suffi-
samment pour nourrir sa popu-
lation », a-t-il insisté.
Pour matérialiser cet engage-
ment, le Président du Conseil
a procédé à la remise d’équi-

À Guérin-Kouka, dans
la préfecture de Dankpen, le
Président du Conseil s’est
rendu au Centre de transfor-
mation agricole (CTA) où il a
échangé avec les exploitants
des ZAAP sur les réalités du
terrain, les difficultés rencon-
trées et les pistes de solutions
pour accélérer le développe-
ment du secteur agricole
dans une démarche inclusive.
« Ces rencontres ont pour fi-
nalité d’identifier ensemble
des solutions aux défis aux-
quels les Togolais sont con-
frontés. Le gouvernement
seul ne détient pas toutes les
réponses. Vous, producteurs
agricoles, n’avez pas néces-
sairement la solution com-
plète non plus. Mais nous
partageons un objectif com-
mun : produire, nourrir et sub-

Le Président du Conseil, Faure Gnassingbé a rendu
visite le lundi 1er  février 2026 aux producteurs agricoles
des Zones d’aménagement agricole planifiées (ZAAP), dans
les préfectures de Dankpen et de la Binah. La démarche
s’inscrit dans la volonté du chef de l’exécutif togolais de
faire de l’agriculture un secteur à haute valeur ajoutée,
moteur de croissance et de création de richesse.

Le Président du Conseil Faure Gnassingbé et le Président de
la République d’Angola et Président en exercice de l’UA,

João Manuel Gonçalves Lourenço

rence des chefs d’État et de
gouvernement de l’Union afri-

caine, cette mission diplomati-
que revêt une importance stra-
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ART’PLASTIC AWARDS : Daniel E. ASSOTE décroche le Prix
ART TO GO de l’Étoile journalistique 2026

Le  6 février 2026 restera gravée dans les mémoires
comme un moment historique pour les arts plastiques au
Togo en général et la direction du journal Chronique de la
Semaine en particulier. Et pour cause le prix ART TO GO
de l’Étoile journalistique 2026 a été décerné à Daniel
Essobiou ASSOTE du journal Chronique de la Semaine lors
de la soirée de clôture des Résidences Internationales de
Créations Artistiques et Culturelles (les RICAC) « ART TO
GO » 2026 qui se sont déroulées  du 26 janvier au 6 fé-
vrier 2026 à la maison des jeunes et de la femme de Tsévié.

ment en faveur des artistes du
pays.

Essobiou ASSOTE a ex-
primé également sa reconnais-
sance à l’endroit des respon-
sables de l’Association ART
HERITAGE CULTURE pour la
confiance toujours renouvelée
en matière de communication
autour de leurs projets et acti-
vités.

ART TO GO, un dispo-
sitif annuel de reconnaissance
et de valorisation de la créa-
tion plastique contemporaine,
sélectionne chaque année
quatorze artistes, personnali-
tés ou institutions engagées
dans la promotion des arts
plastiques à l’échelle africaine

leur initiative et je voudrais en
toute humilité dire la joie en re-
cevant ce trophée que je con-
sidère comme un nouveau
souffle dans cette option que
j’ai prise d’œuvrer en faveur de
l’art en général et de l’art plas-
tique en particulier », a indiqué
Essobiou ASSOTE.

Amoureux et engagé des
sujets culturels à travers son
métier de journalisme, il a
ajouté en recevant l’attestation
d’honneur et du trophée  des
mains de NATTA N’Poh
Labounamah,  représentant
du ministre du tourisme, de la
culture et des arts, qu’il dédiait
son prix à la presse culturelle
du Togo qui œuvre passionné-

Cette soirée  dénom-
mée  soirée des lauréats de
l’évènement artistique
l’ART’PLASTIC AWARDS
marquant la fin des Résiden-
ces internationales de créa-
tions artistiques et culturelles
(RICAC) 2026, a pour objec-
tif de remettre les attestations
aux artistes ayant pris active-
ment part à ces résidences
artistiques et surtout de dé-
cerner des prix de récom-
pense aux  artistes ,à des
personnalités, à des  institu-
tions ainsi que des organisa-
tions. Ceci  pour leur enga-
gement et leur soutien aux
côtés de  l’Association ART
HERITAGE CULTURE organi-
satrice des RICAC d’une part,
pour la réussite des RICAC
« ART TO GO » 2026 et
d’autre part, pour tous les pro-
jets artistiques qu’organise
cette association depuis des
années dans le domaine de
la promotion des arts plasti-
ques au Togo.

Comme aux éditions
passées, quatorze lauréats

répartis en cinq catégories ont
été  désignés. Dans la catégo-
rie Prix Mécénat, (soutien ma-
tériel et multidisciplinaire ap-
proprié  apporté   à l’Associa-
tion ART HERITAGE CULTURE
pour la promotion des arts
plastiques au Togo), le direc-
teur de publication du journal
Chronique de la Semaine est
nommé lauréat aux côtés du
ministre Isaac TCHIAKPÉ, du
Gouvernorat Maritime et de la
Commune Zio1. Il décroche à
titre personnel dans cette ca-
tégorie, le trophée du Prix ART
TO GO de l’Étoile journalisti-
que 2026.

Ce trophée est le résul-
tat du travail inlassable de ce
journaliste expérimenté et che-
vronné qui fait de la promotion
des artistes plasticiens et des
éléments en leur faveur son
cheval de bataille.

« Je suis heureux de
cette distinction et je félicite les
organisateurs des résidences
internationales de créations ar-
tistiques et culturelles (les
RICAC) « ART TO GO » pour

lations, les forces de défense
et de sécurité ne peuvent, à el-
les seules, faire face durable-
ment aux défis sécuritaires ac-
tuels.

Dans un contexte sous-
régional marqué par la persis-
tance de la menace terroriste
et l’évolution des formes de cri-
minalité organisée, le ministre
a exhorté les unités territoria-
les à renforcer la vigilance, la
coordination interservices et la
collecte du renseignement lo-
cal.

et la menace terroriste.
Le message du ministre

Calixte Madjoulba a été clair,
cohérent et constant : « La sé-
curité ne peut être efficace
sans la confiance et la colla-
boration des populations ».

Le ministre a rappelé
que la coproduction de la sé-
curité, fondée sur une relation
de proximité entre les forces
de sécurité, les autorités loca-
les et les citoyens, constitue un
levier essentiel pour un rensei-
gnement de qualité et une pré-
vention efficace des menaces.
Il a insisté sur la nécessité
pour les forces de police et de
gendarmerie de maintenir un
climat de confiance, d’écoute
et de respect mutuel avec les
communautés locales. Selon
lui, sans l’adhésion des popu-

Au cours de cette tour-
née, le ministre de la Sécu-
rité a visité plusieurs commis-
sariats de police, brigades
territoriales de gendarmerie et
postes de police, notamment
à Niamtougou, Défalé, Kantè,
Kadjala, Broukou (Agbassa),
Sarakawa et Tchitchao.

Cette immersion sur le
terrain a permis au ministre et
à sa délégation de s’enquérir
directement des réalités opé-
rationnelles vécues par les
unités territoriales.

À chaque étape, les
échanges ont porté sur les
conditions de travail, les be-
soins logistiques, les contrain-
tes sécuritaires spécifiques à
chaque localité, ainsi que sur
les défis liés à la lutte contre
la criminalité transfrontalière

Togo : Tournée de terrain du ministre de
la Sécurité dans le nord du pays

Il a également souligné
l’importance du professionna-
lisme, de la discipline et du res-
pect des droits humains dans
l’exercice des missions de sé-
curité, afin de consolider la lé-
gitimité de l’action des forces
de l’ordre auprès des popula-
tions.

La tournée ministérielle
a aussi été l’occasion de visi-
ter plusieurs domaines appar-
tenant à la police nationale et
à la gendarmerie nationale.
Ces visites techniques visaient

Le DP Chronique de la Semaine Essobiou ASSOTE,
recevant son prix

à évaluer le positionnement
stratégique des terrains des-
tinés à la construction future
de commissariats de police et
de brigades de gendarmerie.

Cette démarche traduit
la volonté du gouvernement
de renforcer durablement la
présence de l’État sur l’en-
semble du territoire et d’amé-
liorer l’accessibilité des servi-
ces de sécurité aux popula-
tions rurales et périurbaines.

Par cette tournée dans
la Kozah, le Doufelgou et la
Kéran, le ministre de la Sé-
curité réaffirme une approche
fondée sur la gouvernance
sécuritaire de proximité,
l’écoute des acteurs de ter-
rain et l’anticipation des défis
sécuritaires.

Cette visite marque une
étape importante dans la con-
solidation du dispositif
sécuritaire national, en phase
avec les réalités locales et les
exigences de protection des
personnes et des biens.

La Rédaction

et internationale. Selon Mme
Atafèinam BELEI, promotrice
Culturelle, Commissaire d’Ex-
position, Présidente de l’As-
sociation ART HERITAGE
CULTURE et initiatrice des
RICAC ART TO GO, prési-
dente de l’initiative, ce pro-
gramme vise à soutenir les
créateurs qui utilisent l’art
comme un outil.

Daniel Essobiou
ASSOTE  en recevant ce prix
« ART TO GO » de l’étoile
journalistique succède ainsi à
Germain DOUBIDJI, journa-
liste togolais renommé et pré-
sident de l’association JCLA-
Togo.

Le coup d’envoi des
Résidences internationales
de créations artistiques et
culturelles (RICAC), dénom-
mées « ART TO GO », a été
donné par Isaac TCHIAKPÉ,
le ministre du Tourisme, de la
Culture et des Arts, le lundi 26
janvier 2026 à la Maison des
jeunes et des femmes de
Tsévié. La rencontre a été
placée sous le thème « La
métaphore multipolaire :
créer dans un monde de
points de vue » et a rassem-
blé pendant deux semaines
des créateurs originaires du
Togo, du Bénin, du Mali, du
Sénégal, du Cameroun et du
Ghana.

Carole A.

Le ministre de la Sécurité, le Colonel Calixte Batossie
Madjoulba, a effectué, le vendredi 6 février 2026, une tour-
née de terrain dans les préfectures de la Kozah, de
Doufelgou et de la Kéran, au nord du Togo. Cette visite
s’inscrit dans une dynamique de renforcement de la sé-
curité de proximité et d’amélioration des conditions de tra-
vail des forces de défense et de sécurité.

Le ministre de la Sécurité, le Colonel Calixte Batossie
Madjoulba sur le terrain
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Cette année, le 18 février 2026 marque un événe-
ment rare et symbolique : le début du Carême chrétien et
du Ramadan. Deux traditions, deux religions, mais une
même invitation à la réflexion, au jeûne et à la spiritualité.
Pour les chrétiens, le Carême est un temps de quarante
jours de prière, de jeûne et de partage avant Pâques. Pour
les musulmans, le Ramadan est un mois sacré de jeûne,
de prières et de générosité, visant à purifier le corps et
l’esprit tout en renforçant la solidarité avec les plus dému-
nis.

Carême chrétien et jeûne du ramadan 2026 :

Le début des jeûnes s’annonce autour d’une même date

En effet, le début du
jeûne musulman (Ramadan)
et le Carême catholique 2026
débuteront presque simulta-
nément à la mi-février. Rama-
dan 2026: les estimations du
début indiquent entre le mardi
17 et le jeudi 19 février 2026,
sous réserve de l’observation
lunaire. Il se terminera vers le
20 mars 2026.
Carême 2026 (Catholique) :
Le début est fixé au mercredi
18 février 2026 (Mercredi des
Cendres). La période de
jeûne et de prière durera 40
jours, se terminant avant Pâ-
ques, célébré le 5 avril 2026.

Cette coïncidence tem-
porelle rapproche les temps
de prière et de jeûne pour les
deux communautés, une belle
occasion de célébrer la diver-
sité des pratiques religieuses
tout en soulignant leurs va-
leurs communes : patience,
compassion et bienveillance.
Un rappel que, malgré nos dif-
férences, nous partageons
tous le même besoin de spiri-
tualité et de partage. Les da-
tes peuvent varier légèrement
selon les pays pour le Rama-
dan.

Règles de jeûne pour le

Carême : Questions
fréquemment posées

Avec la prière et
l’aumône, le jeûne est l’un des
trois piliers du Carême.

Dans un message pour
le Carême 2008, le pape
Benoît XVI les a décrites
comme des « tâches spécifi-
ques qui accompagnent con-
crètement les fidèles dans ce
processus de renouvellement
intérieur ».

Dix ans plus tôt, saint
Jean-Paul II décrivait le Ca-
rême comme un « engagement
à une vie nouvelle, inspirée par
les valeurs évangéliques »,
s’éloignant de l’égoïsme et se
rapprochant du chemin du
Christ.

Ce chemin, selon le
pape Jean-Paul II, peut être ré-
sumé par les mots prière,
jeûne et aumône, le jeûne con-
sistant en une modération
dans la nourriture et le style de
vie comme « un effort sincère
pour enlever de nos cœurs
tout ce qui est le résultat du
péché et qui nous incline au
mal ».
Le Carême 2026 est le premier
pour le pape Léon XIV ; il a déjà
montré un penchant pour le
jeûne, appelant à une journée

l’importance des prestations
payantes et l’obligation d’exi-
ger les quittances du Trésor
public.

D’autres leviers sont ac-
tivés, notamment la prospec-
tion et la création de nouvel-
les régies de recettes, la révi-
sion des contrats d’occupation
du patrimoine immobilier de
l’État, le renforcement de la
mobilisation des dividendes is-
sus des participations publi-
ques, ainsi que le recouvre-
ment des créances découlant
des décisions de justice, qu’il
s’agisse d’amendes, de saisies
ou de confiscations.

À travers cet ensemble
de mesures, le Togo affiche sa
volonté de bâtir un système fis-
cal plus moderne, plus équita-
ble et plus performant. L’ambi-
tion est claire : consolider les
bases d’une économie
résiliente et attractive, où l’ef-

déductibilité de la TVA sur cer-
taines dépenses, notamment
de restauration, de transport,
de spectacle et d’héberge-
ment, est réajusté afin d’éviter
les abus. L’instauration de la
facturation électronique certi-
fiée constitue une autre avan-
cée majeure, destinée à lutter
contre la fraude, sécuriser les
transactions et soutenir une
croissance économique plus
saine. Certaines dispositions
fiscales font également l’objet
de reformulations et de réajus-
tements pour améliorer leur
cohérence et leur efficacité.

En parallèle, le gouver-
nement déploie une stratégie
ambitieuse de mobilisation des
recettes non fiscales pour la
période 2026-2028. L’objectif
affiché est d’améliorer
significativement le recouvre-
ment à travers la poursuite des
réformes engagées et l’identi-
fication de nouvelles sources
de revenus. La dématérialisa-
tion des procédures de recou-
vrement des recettes de ser-
vice sera intensifiée, tandis
qu’une campagne de sensibi-
lisation rappellera aux usagers

ceintes et les personnes qui
allaitent sont tous exemptés.
L’USCCB insiste sur le fait
que « le bon sens doit préva-
loir » et que personne ne doit
mettre sa santé en danger
pour jeûner.
Quand le jeûne est-il ter-
miné ?

Le carême se termine
le jeudi saint, mais le jeûne (et
les engagements personnels)
se poursuit généralement jus-
qu’à Pâques. C’est ce que re-
commande le document papal
Paschalis Solemnitatis, afin
que nous soyons « prêts à cé-
lébrer, avec un cœur élevé et
accueillant, les joies du di-
manche de la résurrection ».
Pouvez-vous manger de la
viande le vendredi saint ?

D’une part, le Vendredi
saint fait partie du Triduum
pascal, qui marque la fin du
Carême. Toutefois, le Ven-
dredi saint étant lui-même un
jour d’abstinence, il est pré-
férable de s’abstenir de
viande, comme pour les ven-
dredis de carême.
Les dimanches comptent-
ils pour le jeûne ?
Les catholiques ont l’habitude
de renoncer à quelque chose
pendant le carême, en plus
des règles de jeûne et d’abs-
tinence. Certains conservent
leur sacrifice en permanence,
mais les dimanches de ca-
rême ne sont pas des « jours
prescrits de jeûne et d’absti-
nence ». En fin de compte, il
s’agit d’une décision person-
nelle.

Daniel A.

de jeûne et de prière en août
2025 pour tous ceux qui souf-
frent de la guerre.
La prière et l’aumône sont
peut-être plus faciles à com-
prendre que le jeûne, pour le-
quel l’Église a fourni des règles
et des lignes directrices spéci-
fiques afin d’aider à façonner
notre voyage de Carême vers
le renouveau. En 2026, le défi
de prière Pray40 de Hallow’s
se concentre sur la prière, le
jeûne et l’aumône.

Voici un aperçu des
questions les plus courantes
sur les règles de jeûne du Ca-
rême pour vous aider à obser-
ver le Carême en 2026.
Qu’est-ce que le jeûne ?

Dans l’Église catholique,
le jeûne est une pratique
d’autodiscipline axée sur la pé-
nitence. Dans le contexte du
Carême, il s’agit de réduire la
consommation de nourriture et
de limiter le nombre de repas.
Quelles sont les règles de
jeûne du Carême ?

Le mercredi des Cen-
dres et le Vendredi saint, les
règles du jeûne permettent aux

catholiques de ne prendre
qu’un seul repas complet et
deux repas plus petits qui,
combinés, n’équivaudraient
pas à un seul repas normal. En
outre, les catholiques ne peu-
vent pas manger de viande ces
deux jours-là, ni aucun ven-
dredi du carême.
Quelles sont les règles du
Carême en matière d’absti-
nence ?

Dans ce contexte, l’abs-
tinence fait référence au fait
de « s’abstenir » de manger
de la viande les vendredis du
Carême. Alors que les catholi-
ques jeûnent le mercredi des
cendres et le vendredi saint en
ne prenant qu’un seul repas
copieux, ils doivent s’abstenir
de manger de la viande les
autres vendredis, bien qu’ils
puissent prendre trois repas
complets.
À quel âge commence-t-on
à jeûner pour le Carême ?

Les personnes âgées de
18 à 59 ans, en bonne santé,
doivent jeûner le mercredi des
cendres et le vendredi saint.
Les personnes âgées de 14
ans et plus doivent s’abstenir
de consommer de la viande le
vendredi pendant le carême.
Le droit canonique mentionne
que pour les jeunes enfants
qui ne jeûnent pas, les parents
doivent tout de même commu-
niquer la signification et la pé-
nitence.
Qui est dispensé de jeûner
pendant le carême ?
Les enfants, les adultes souf-
frant d’une maladie physique
ou mentale, les femmes en-

OTR :  A la découverte des axes principaux

de la réforme fiscale togolaise

locale sont annoncées, notam-
ment l’exonération de la TVA
sur les produits issus de l’éle-
vage et de la pêche locaux,
afin de stimuler la compétitivité
et encourager la consomma-
tion nationale.
L’entrepreneuriat des jeunes
et des femmes bénéficie éga-
lement d’un appui ciblé. Pour
les titulaires de marchés pu-
blics réservés, l’enregistre-
ment des contrats sera désor-
mais possible avec un paie-
ment différé, exigible au mo-
ment de l’avance de démar-
rage ou du premier acompte.
Une disposition qui vise à allé-
ger la pression de trésorerie et
à favoriser un meilleur accès
à la commande publique.

La réforme entend par
ailleurs renforcer l’équité et la
justice fiscales. Le cadre de

Au cœur de la loi de fi-
nances 2026, plusieurs me-
sures structurantes visent à
doter l’État et les collectivités
territoriales des moyens né-
cessaires pour financer les
priorités nationales tout au
long de l’année. Le gouver-
nement met en avant un dis-
positif orienté vers l’essor des
secteurs économiques straté-
giques, la réponse aux impé-
ratifs sécuritaires et la satis-
faction des besoins sociaux
croissants.

Les réformes propo-
sées s’articulent autour de
l’élargissement de l’assiette
fiscale, de la consolidation de
la stabilité des finances publi-
ques et de l’accompagne-
ment du secteur privé. Dans
cette dynamique, des mesu-
res de soutien à la production

En 2026, Le gouvernement togolais s’engage dans
une réforme profonde de sa fiscalité, visant à faire de la
mobilisation des ressources publiques un levier de déve-
loppement, d’équité sociale et de souveraineté économi-
que. La modernisation de l’administration financière est
au cœur de cette transformation, avec des démarches sim-
plifiées, une relation améliorée entre l’administration et
les contribuables, et des innovations réduisant les lour-
deurs administratives et les risques de fraude.

fort contributif est mieux ré-
parti et où les ressources mo-
bilisées servent efficacement
la transformation structurelle
du pays. En 2026, la fiscalité
togolaise ne se contente plus
d’être un outil de collecte ; elle
devient un moteur assumé de
développement et de compé-
titivité nationale.
La réforme fiscale togolaise
repose sur quatre axes prin-
cipaux :
 - L’élargissement de l’as-
siette fiscale et la stabilité des
finances publiques
- L’accompagnement du sec-
teur privé et la promotion de
l’investissement
- L’amélioration de l’équité et
de la justice fiscales
- La reformulation et le réa-
justement de certaines dispo-
sitions fiscales.

Carole A.
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Le 10 avril 2025, une rumeur
annonçant la mort du pasteur
avait envahi les réseaux so-
ciaux, provoquant une onde
de choc avant d’être formel-
lement démentie par l’inté-
ressé lui-même. Dans une
sortie remarquée, Dr Luc
Russel Adjaho avait alors
réagi avec vigueur : «
Youahhh !!! Amérique, Pa-
ris… je reçois des appels de
partout depuis cette rumeur.
C’est maintenant que j’ai com-
pris les Togolais ! Voilà envi-
ron trois ans que je suis souf-
frant, et c’est justement au
moment où je me sens plus
solide, en meilleure forme,
que de telles rumeurs circu-
lent ? Maintenant qu’on m’a
soigné, c’est précisément à
ce moment-là que leur sorcel-
lerie annonce ma mort ? Eh
bien, c’est leur problème !
Nous, de notre côté, leur sou-
haitons la vie. »

Pour l’heure, aucune
information officielle n’a été
communiquée concernant le
programme des obsèques. La
famille et l’église Zion-To de-
vraient s’exprimer dans les
prochains jours.

La rédaction du journal
Chronique de la Semaine pré-
sente ses sincères condo-
léances à la famille du défunt,
à l’église Zion-To et à l’ensem-
ble de la communauté chré-
tienne. Que son âme repose
en paix

à redessiner les contours de
l’évangile au Togo. La date du
5 février revêt par ailleurs une
portée symbolique dans l’his-
toire récente du Togo, puis-
qu’elle correspond également
à celle du décès de l’ancien
président Gnassingbé
Eyadéma, survenu le 5 février
2005. Une coïncidence relevée
par plusieurs observateurs,
sans lien établi entre les deux
événements. Sa disparition
crée un vide perceptible au
sein de la communauté Zion-
To, mais aussi dans les cercles
professionnels où il interve-
nait. L’on se rappelle bien des
films nigérians que ce dernier
traduisait avec sa touche par-
ticulière.

Ce décès intervient
moins d’un an après un épi-
sode resté dans les mémoires.

visant à christianiser sans ex-
clure, évangéliser sans heur-
ter, et surtout, construire un
contre-pouvoir spirituel capa-
ble de dialoguer avec les insti-
tutions séculières.

Sa mort intervient à un
moment charnière pour le
Togo, où l’influence des Égli-
ses évangéliques ne cesse de
croître  notamment dans les
périphéries urbaines de Lomé,
bastions de « Zion-To ». Luc
Russel Adjaho laisse derrière
lui une structure médiatique
solide, une communauté fi-
dèle.

Luc-Russel Adjaho ne
fut ni un chef d’État ni un op-
posant historique. Mais en bâ-
tissant, pierre après pierre, un
empire spirituel ancré dans le
concret du quotidien togolais,
il aura participé, à sa manière,

d’autres pasteurs se conten-
taient des bancs d’église,
Adjaho investit les ondes avec
ce slogan « novi véviélé
hossémé» c’est à dire très
chère dans la foi. Il lança une
radio-télévision confession-
nelle qui ne se limita pas aux
cantiques et aux prêches. Sur
la RTV Zion, il y ajouta des tra-
ductions humoristiques de
films nigérians, des émissions
de conseils conjugaux, des
débats sociétaux filtrés par le
prisme biblique. Une stratégie
qui, dans un pays où 70 % de
la population a moins de 35
ans, permit à « Zion-To » de
devenir une marque  presque
un label de modernité chré-
tienne.

Cette hybridation suscita
bien des interrogations. Com-
ment un auxiliaire de justice,
garant de l’État de droit, pou-
vait-il simultanément diriger
une communauté où la pro-
phétie et les guérisons miracu-
leuses tenaient lieu de bous-
sole ? Luc Russel Adjaho ne
voyait là aucune contradiction
: « Le droit protège le corps
social, la prière en guérit l’âme
», aimait-il à répéter. Une for-
mule qui résumait son projet

Selon nos informations,
le responsable religieux était
souffrant depuis un certain
temps et suivait des soins mé-
dicaux. Son décès serait sur-
venu des suites de cette ma-
ladie, même si les détails mé-
dicaux n’ont pas été pour le
moment officiellement com-
muniqués par la famille

Né dans les années
1950 au Togo  une époque
où l’Église catholique et les
cultes traditionnels domi-
naient le paysage spirituel ,
Adjaho incarna une généra-
tion de leaders évangéliques
qui, dès les années 1990,
transformèrent la foi en entre-
prise sociale. Huissier de jus-
tice de formation, il ne choisit
jamais entre la toge et la
chaire mais les superposa.
Dans son cabinet d’huissier
comme dans son église «
Zion-To » (Église de Dieu et
de la Prophétie), les mêmes
principes régnaient ordre, dis-
cipline, et une certaine idée
de l’autorité divine relayée par
des structures terrestres im-
peccables.

Son génie résida dans
la médiation. Alors que

Nécrologie : Décès du pasteur Dr Luc Russel
Adjaho de l’église ZION-TO

« Novi vévié lé  hossémé», l’habitué de ce slogan qui
signifie très chers dans la foi s’en est allé . Luc Russel
Adjaho s’est éteint dans la nuit du 4 au 5 février 2026 à
Lomé. À sa disparition, c’est moins un homme politique
qu’un architecte discret de l’espace public togolais qui
quitte la scène : celui qui, entre le marteau de l’huissier et
la Bible du pasteur, a su tisser un réseau d’influence où le
sacré épousait l’audiovisuel, et la prière côtoyait le droit.

au long du processus de pas-
sation et d’exécution des mar-
chés. Retards administratifs,
insuffisances dans la planifica-
tion, contraintes budgétaires
ou encore défis liés au respect
des procédures réglementai-
res figurent parmi les thémati-
ques abordées. Cette démar-
che vise à dépasser le simple
constat pour nourrir une ré-
flexion orientée vers des solu-
tions opérationnelles.

La rencontre constitue
également un cadre de par-
tage des bonnes pratiques.
Certaines autorités contrac-
tantes présenteront des expé-
riences réussies en matière de
planification, de transparence
ou de gestion efficace des

un accent particulier sur l’im-
pact économique et social de
la commande publique. Les
discussions portent notamment
sur l’accès des jeunes entre-
preneurs, des femmes et des
opérateurs économiques na-
tionaux aux marchés publics,
dans un contexte où la com-
mande publique demeure un
puissant levier de croissance,
de création d’emplois et de
promotion du secteur privé lo-
cal. L’objectif est d’apprécier
les progrès réalisés, tout en
mettant en lumière les obsta-
cles persistants à une partici-
pation plus inclusive.

Par ailleurs, les partici-
pants sont appelés à identifier
les difficultés rencontrées tout

sation des marchés publics.
Elle offre un espace d’échan-
ges franc et structuré entre les
autorités contractantes, les
organes de contrôle et de ré-
gulation, afin d’apprécier ob-
jectivement les résultats obte-
nus au cours de l’année écou-
lée.

Au cœur des travaux fi-
gure l’évaluation du niveau
d’exécution des Plans Prévi-
sionnels de Passation des
Marchés (PPM). Il s’agit de
mesurer la conformité des pro-
cédures engagées, le respect
des délais, ainsi que l’adéqua-
tion entre la planification initiale
et la mise en œuvre effective
des projets publics. Cette ana-
lyse permet de dégager des
tendances, d’identifier les
écarts et de renforcer la qua-
lité de la planification budgé-
taire et opérationnelle.

La revue met également

La cérémonie d’ouver-
ture a été co-présidée par
Charif Afoh Tchaouta, Direc-
teur des statistiques, de la do-
cumentation et du suivi-éva-
luation, représentant le Direc-
teur général de l’Autorité de
Régulation de la Commande
Publique (ARCOP) et
Lamboam Djalogue, Direc-
teur des affaires juridiques,
représentant la Directrice na-
tionale du contrôle de la com-
mande publique, ainsi que
plusieurs cadres techniques
de l’ARCOP, de la Direction
nationale du contrôle finan-
cier et des responsables des
marchés publics des adminis-
trations centrales et décon-
centrées.

Cette revue annuelle
s’inscrit dans une dynamique
de transparence, de
redevabilité et d’amélioration
continue du système de pas-

L’Autorité de régulation de la commande publique
(ARCOP) a lancé, le lundi 9 février à Lomé, la revue an-
nuelle des marchés publics conclus au titre de l’année
2025. Cette rencontre stratégique, devenue un rendez-
vous majeur de la gouvernance de la commande publi-
que, réunit les principaux acteurs du secteur autour d’un
objectif central : évaluer, analyser et améliorer la perfor-
mance du système national des marchés publics.

ARCOP en session d’évaluation bilan des
marchés publics de l’année 2025

marchés. Ces retours d’expé-
rience sont destinés à inspi-
rer et à harmoniser les prati-
ques au sein des différentes
administrations publiques.

Au terme des échan-
ges, des propositions concrè-
tes seront formulées afin de
renforcer la performance glo-
bale du système de com-
mande publique. Ces recom-
mandations porteront aussi
bien sur les aspects institu-
tionnels que techniques, avec
pour finalité l’amélioration de
l’efficacité de la dépense pu-
blique et le renforcement de
la confiance des acteurs éco-
nomiques.

Organisée en deux
sessions de deux jours, la re-
vue se déroulera jusqu’au
jeudi 12 février 2026. Elle ras-
semble 140 participants issus
de 70 autorités contractan-
tes, témoignant de l’impor-
tance accordée à cet exercice
annuel, désormais perçu
comme un outil essentiel de
pilotage et de modernisation
de la commande publique au
Togo.

impartialactu.tg

Charif Afoh Tchaouta, Directeur des statistiques, de la
documentation  (ARCOP) et Lamboam Djalogue, Directeur

des affaires juridiques (ARCOP)
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Addis- Abeba : Après  les incidents de la
CAN Maroc 2025 la CAF en conclave

match sans l’autorisation de
l’arbitre est déclarée per-
dante et éliminée de la com-
pétition.

Après analyse, le jury disci-
plinaire a estimé que les con-
ditions d’application de cet
article n’étaient pas réunies.
En conséquence, le résultat
de la finale est maintenu et
le Sénégal reste officielle-
ment champion d’Afrique
2025.

Une finale sous haute
tension, une décision

définitive
Ce verdict met un

terme définitif à un dossier
sensible qui aura marqué
l’après-finale de la CAN
2025. S’il confirme la victoire
sénégalaise, il rappelle éga-
lement la fermeté de la CAF
face aux dérives disciplinai-
res, qu’elles soient le fait des
joueurs, des encadrements
techniques ou des suppor-
ters. Un signal fort envoyé
pour préserver l’image, l’in-
tégrité et les valeurs du foot-
ball africain.

Daniel A.

de trois matches de suspension
accompagnés d’une amende
de 100 000 dollars pour des
faits similaires.

La Fédération Royale
Marocaine de Football (FRMF)
a également été sanctionnée fi-
nancièrement. Une amende de
200 000 dollars a été infligée
pour le comportement
inapproprié des ramasseurs de
balles. Une autre de 100 000
dollars concerne l’envahisse-
ment de la zone d’examen de
la VAR par des joueurs et des
membres de l’encadrement
technique, entravant le travail
de l’arbitre. Enfin, une amende
de 15 000 dollars a été pronon-
cée pour l’utilisation de lasers
par des supporters marocains
durant la rencontre.

La réclamation marocaine
rejetée, le Sénégal reste

champion
Point central de ce verdict

: la CAF a rejeté la réclamation
déposée par la Fédération ma-
rocaine, qui s’appuyait notam-
ment sur l’article 82 du règle-
ment de la CAN. Cet article sti-
pule qu’une équipe qui refuse
de jouer ou quitte le terrain
avant la fin réglementaire du

amende de 100 000 dollars,
pour comportement antisportif
et atteinte à l’image du football
africain.

Deux joueurs sénéga-
lais, Ilimane Ndiaye et Ismaila
Sarr, ont également été sanc-
tionnés de deux matches de
suspension chacun pour com-
portement antisportif envers
l’arbitre de la rencontre.

Sur le plan institutionnel,
la Fédération Sénégalaise de
Football (FSF) a été frappée
par plusieurs amendes. Une
première de 300 000 dollars
pour le comportement jugé
inapproprié de certains sup-
porters, ayant porté atteinte à
l’image du football. Une se-
conde, également de 300 000
dollars, pour le comportement
antisportif des joueurs et de
l’encadrement technique. En-
fin, une amende supplémen-
taire de 15 000 dollars a été
infligée pour faute disciplinaire
de l’équipe nationale, cinq
joueurs ayant reçu des aver-
tissements au cours du match.

Le Maroc également sanc-
tionné après la finale

Le Maroc n’a pas été
épargné par les décisions de
la commission de discipline. Le
capitaine Achraf Hakimi a
écopé de deux matches de sus-
pension, dont un avec sursis,
pour comportement antisportif.
Son coéquipier Ismaël Saibari
a, quant à lui, été sanctionné

lourdes, titre confirmé
pour le Sénégal
La Confédération Afri-

caine de Football (CAF) a
rendu son verdict tant attendu
à la suite des incidents surve-
nus lors de la finale de la
Coupe d’Afrique des Nations
(CAN) 2025, disputée entre le
Sénégal et le Maroc. Réunie
en commission de discipline,
l’instance continentale a exa-
miné les rapports des officiels,
les images du match ainsi que
les différentes réclamations in-
troduites après la rencontre. À
l’issue de cette procédure, des
sanctions sportives et financiè-
res ont été prononcées à l’en-
contre des deux sélections,
tout en confirmant définitive-
ment le sacre du Sénégal.

De lourdes sanctions
contre le Sénégal pour

comportements
antisportifs

Côté sénégalais, la CAF
a estimé que plusieurs faits
constituaient des violations gra-
ves des principes de fair-play,
de loyauté et d’intégrité. Le sé-
lectionneur Pape Thiaw a été
lourdement sanctionné. Il
écope de cinq matches de sus-
pension assortis d’une

La réunion devrait dis-
cuter de la révision du code
disciplinaire, notamment en
ce qui concerne les équipes
qui se retirent du terrain avant
le coup de sifflet final. L’ave-
nir de la Coupe d’Afrique des
Nations féminine, prévue au
Maroc en mars 2026, sera
également au centre des dé-
bats, alors que des rumeurs
circulent sur un éventuel re-
trait du Maroc.

La question de l’arbi-
trage et de la technologie
d’assistance vidéo à l’arbi-
trage (VAR) devrait égale-
ment être abordée, suite aux
critiques généralisées qui ont
visé l’arbitrage africain lors
des compétitions continenta-
les récentes.

Cette réunion repré-
sente un moment clé pour le
football africain, qui cherche
à se réformer et à améliorer
sa gouvernance. La CAF en-
tend renforcer ses règles dis-
ciplinaires et promouvoir un
environnement compétitif,
équitable et transparent.

Retour sur le verdict de
la CAF après les inci-

dents de la finale de la
CAN 2025 : sanctions

Le comité exécutif de la Confédération africaine de
football (CAF) se réunit demain vendredi 13 février 2026 à
Dar es-Salaam pour discuter des problèmes qui ont se-
coué le football africain, notamment les incidents surve-
nus lors de la finale de la Coupe d’Afrique des Nations 2025
entre le Sénégal et le Maroc.

la crédibilité et du potentiel de
ce projet.

Repositionner la beauté
africaine

L’un des objectifs majeurs
de la VMB est de repositionner
l’Afrique comme une référence
incontournable dans l’univers
de la beauté. En mettant en
avant des produits authenti-
ques, durables et porteurs
d’identité, le projet entend sé-
duire les consommateurs du
monde entier en quête de qua-
lité et de singularité.

Un moteur de développe-
ment économique
La Vallée des Métiers de

Beauté ne se limite pas à la
valorisation culturelle : elle
constitue un véritable levier
économique. En favorisant la
création d’emplois, en attirant
des investissements dans les
infrastructures et en dévelop-
pant des stratégies de marke-
ting adaptées, la VMB contri-
bue à dynamiser l’économie
locale. Les partenariats déjà
signés avec des organisations
internationales témoignent de

Formation et transmission
des savoir-faire
Au-delà des produits, la

VMB investit dans l’humain.
Des formations spécialisées
sont proposées dans des do-
maines variés tels que la fabri-
cation de savons naturels, la
maroquinerie artisanale ou
encore la mode africaine. Ces
initiatives permettent de renfor-
cer les compétences locales,
de stimuler la créativité et de
donner aux jeunes artisans les
outils nécessaires pour con-
quérir les marchés internatio-
naux.

Valorisation des
richesses naturelles

La VMB place au cœur
de sa stratégie l’exploitation
durable des ingrédients en-
démiques du continent. Beur-
res, huiles végétales, plantes
médicinales et autres trésors
naturels sont mis en avant
pour créer une chaîne de va-
leur complète, allant de la
transformation locale à la
commercialisation internatio-
nale. Cette approche vise
non seulement à renforcer
l’identité africaine dans les
cosmétiques, mais aussi à
garantir une meilleure rému-
nération des producteurs.

L’Afrique s’apprête à faire entendre sa voix dans l’in-
dustrie mondiale de la beauté grâce à un projet novateur :
La Vallée des Métiers de Beauté (VMB). Portée par une
vision ambitieuse, cette initiative entend transformer les
ressources naturelles, les savoir-faire locaux et la créati-
vité africaine en leviers puissants de développement éco-
nomique et culturel.

La Vallée des Métiers de Beauté :

Un projet qui redéfinit l’avenir de l’Afrique
dans l’industrie mondiale de la beauté

Une initiative porteuse
d’avenir

Avec ses partenariats
stratégiques et son ancrage
dans le développement du-
rable, la Vallée des Métiers
de Beauté se présente
comme un modèle innovant.
Elle incarne une Afrique
créative, entreprenante et
fière de ses ressources,
prête à s’imposer sur la
scène mondiale de la
beauté.

En somme, la VMB
n’est pas seulement un pro-
jet économique : c’est une
révolution culturelle et so-
ciale, qui redonne aux popu-
lations locales la place qu’el-
les méritent dans une indus-
trie en pleine expansion.

Carole A.
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